
FICHE DE POSTE 

Date de mise à jour : 19/08/2022 BOP  

I – DEFINITION DU POSTE 
 

1 SERVICE : Direction de la santé  

 

2 LIBELLE DU POSTE : Infirmier en service d’hospitalisation polyvalent 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 3 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : B 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : B 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FSA 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :  

PROGRAMME : 962 02                                                                    CODE POSTE : 3184 

PROGRAMME R.H : 970 01                                                             CENTRE DE TRAVAIL : 322                                 

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Subdivision déconcentrée des îles Marquises – Hôpital Louis ROLLIN 

(Taiohae – Nuku-Hiva) 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

Sous l’autorité du cadre de santé, l'exercice de la profession d’infirmier (e) dans le service d’hospitalisation 

polyvalent comporte l'analyse, l'organisation, la réalisation de soins infirmiers et leur évaluation, la contribution 

au recueil de données cliniques. L’infirmier (e) est soumis au respect des règles professionnelles et notamment du 

secret professionnel. Il exerce son activité en équipe pluridisciplinaire et dans le cadre de l’ARRETE n° 449 CM 

du 2 avril 2009 relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier. 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES : Néant                                                                     

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Cadre de Santé de l’unité d’hospitalisation 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

- Roulement de 12h : 7/19 et 19/7 et alternance jour/nuit (3 mois) ;  

- Polyvalence et redéploiements en fonction des besoins de service sur les autres secteurs : bloc et 

consultations externes ; 

- Planification des absences. 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

 1/ Fonction soins : 

* Rôle propre : 

- Effectuer les soins et procédés visant à assurer l’hygiène de la personne et de son environnement ; 

- Surveiller l’hygiène et l’équilibre alimentaire du patient ; 

- Dépister et évaluer les risques de maltraitance ; 

- Aider et vérifier la prise des médicaments présentés sous forme non injectable ; 

- Surveiller les effets et l’éducation du patient ; 

- Surveiller l’élimination intestinale et urinaire et le changement de sondes vésicales ; 

- Installer le patient dans une position en rapport avec sa pathologie ou son handicap ; 

- Préparer et surveiller le repos et le sommeil des patients ; 

- Lever le patient et l’aider à la marche ne faisant pas appel aux techniques de rééducation ; 

- Aspirer les sécrétions d’un patient qu’il soit ou non intubé ou trachéotomisé ; 

- Ventiler manuellement ou instrumentalement par masque ; 

- Utiliser un défibrillateur semi-automatique et surveiller la personne placée sous cet appareil ; 

- Administrer en aérosols de produits non médicamenteux ; 

- Recueillir des observations de toutes natures susceptibles de concourir à la connaissance de l’état de 

santé de la personne et apprécier les principaux paramètres servant à sa surveillance : température, 

pulsations, pression artérielle, rythme respiratoire, volume de la diurèse, poids, mensurations, réflexes 

pupillaires, réflexes de défense cutanée, observations des manifestations de l’état de conscience, 

évaluation de la douleur ; 

- Réaliser et surveiller les pansements et les bandages du patient ; 

- Faire de la prévention non médicamenteuse des thromboses veineuses ; 
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- Etablir les soins et la surveillance d’ulcères cutanés chroniques ; 

- Effectuer la toilette périnéale ; 

- Préparer le patient en vue d’une intervention, notamment soins cutanés préopératoires ; 

- Rechercher des signes de complications pouvant survenir chez un patient porteur d’un dispositif 

d’immobilisation ou de contention ; 

- Surveiller les patients ayant fait l’objet de ponction à visée diagnostique ou thérapeutique ; 

- Surveiller les fonctions vitales et le maintien de ces fonctions par des moyens non invasifs et 

n’impliquant pas le recours à des médicaments ; 

- Surveiller les cathéters, sondes et drains ; 

- Recueillir des données biologiques obtenues par des techniques à lecture instantanée ; 

- Effectuer des entretiens d’accueil privilégiant l’écoute de la personne avec orientation si nécessaire ; 

- Observer et surveiller les troubles du comportement. 

 

L’infirmier (e) est responsable de la tenue du dossier des soins infirmiers et des actes pouvant être délégués à 

l’aide-soignante, conformément à leurs champs de compétences respectifs. 

 

* Rôle prescrit : 

- Réaliser les injections et perfusions  

- Effectuer la mise en place et l’ablation d’un cathéter court ou d’une aiguille pour perfusion dans une 

veine superficielle des membres ou dans une veine épicrânienne ; 

- Surveiller les cathéters veineux centraux et réaliser les montages d’accès vasculaires implantables mis 

en place par un médecin ; 

- Réaliser les injections et perfusions, à l’exclusion de la première, dans ces cathéters ainsi que dans les 

cathéters veineux centraux et ces montages ; 

- Renouveler le matériel de pansements médicamenteux ; 

- Poser des bandages de contention ; 

- Effectuer le renouvellement et l’ablation des pansements médicamenteux, des systèmes de 

tamponnement et de drainage, à l’exception des drains pleuraux et médiastinaux ; 

- Poser des sondes gastriques en vue de tubage, d’aspiration, de lavage ou d’alimentation gastrique ; 

- Poser des sondes vésicales en vue de prélèvement d’urines, de lavage, d’instillation, d’irrigation ou de 

drainage de la vessie, sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l’article R. 4311-10 ; 

- Poser des sondes rectales, lavements, extractions de fécalomes,  

- Préparer le patient en vue de son admission au bloc opératoire ; 

- Surveiller l’élimination urinaire et intestinale du patient (diurèse…) ; 

- Assurer les soins et la surveillance d’un patient intubé ou trachéotomisé, 

- Administrer en aérosols et pulvérisations de produits médicamenteux ; 

- Réalise les bains d’oreilles et les instillations médicamenteuses ; 

- Effectuer l’enregistrements simples d’électrocardiogrammes, … 

- Mesurer la pression veineuse centrale ; 

- Vérifier le fonctionnement des appareils de ventilation assistée ou du monitorage, contrôler les 

différents paramètres et surveiller les patients placés sous ces appareils ; 

- Installer et surveiller les personnes placées sous oxygénothérapie normobare ; 

- Réaliser les prélèvements de sang par ponction veineuse ou capillaire ou par cathéter veineux ; 

- Réaliser les prélèvements non sanglants effectués au niveau des téguments ou des muqueuses 

directement accessibles ; 

- Réaliser les prélèvements et collectes de sécrétions et d’excrétions ; 

- Recueillir l’aseptique des urines ; 

- Assurer les soins et la surveillance des personnes lors des transports sanitaires programmés entre 

établissements de soins ; 

 

2/ Fonction gestion : 

• Assurer les commandes de pharmacie suivant les procédures en vigueur ; 

• Gérer les péremptions ; 

• Réaliser et mettre à jour la planification des soins ; 

• Assurer la gestion rigoureuse du dossier patient informatisé (en cours). 

 

3/ Fonction encadrement, formation : 

• S’assurer que les soins délégués à l’aide-soignante, sont effectués selon les règles d’hygiène et dans le 

respect de la personne soignée ; 

• Assurer les transmissions orales et écrites claires et précises à l’ensemble de l’équipe soignante ; 

• Encadrer les stagiaires en formation (Tuteur et professionnel de proximité).  

 

Se tenir à jour des référentiels de compétences et de formation (Arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au 

Diplôme d’état infirmier). 
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14 ACTIVITES ANNEXES : 

- Accompagner les patients en EVASAN secondaires sur Papeete ; 

- Assister la sage-femme aux accouchements ; 

- Assister l’aide-soignante pour les toilettes mortuaires et à l’habillage. 

 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 
 

15 CADRE D’EMPLOI : Infirmier Diplômé d’état 

16 SPECIALITE SOUHAITEE : Diplôme d’Etat d’infirmier 

        

S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES   S A E 

 Morales : 

      -   Implication pour la mission, l’équipe, la vie institutionnelle et dans le projet 

de Service 

     -    Loyauté, conscience professionnelle, maîtrise de soi 

     -    Respect de l’autorité, des horaires de travail 

     -    Respect du secret professionnel, confidentialité 

Relationnelles : 

- Esprit d’équipe 

- Relation privilégiée soignant-soigné ainsi que soignant-soignant 

- Solidité psychologique et capacité d’écoute des familles 

- Sensibilisation à la culture locale 

D’adaptation : 

- Aux horaires (roulement J/N) 

- Adaptation à la vie dans une île et aux contraintes de l’insularité 

- Adaptation à l’utilisation de l’outil DPI et des moyens informatiques 

Techniques : 

- Rigueur 

- Sens des responsabilités, 

- Capacité de prise de décision en l’absence d’un médecin en permanence dans 

l’établissement 

- Polyvalence dans les différentes spécialités de médecine, chirurgie et pédiatrie 

comme dans la prise en charge de l’urgence 

- Capacité d’organisation, d’autonomie, d’initiative et d’adaptation 

- Respect des règles d’hygiène hospitalière et de sécurité et des matériels mis à 

disposition 
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18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE :  

- Services de médecine, chirurgie, pédiatrie et des urgences, psychiatrie… 

 

19 FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE :  

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : 3 ans minimum 

 

Le chef de service                                                                                       L’agent  

 

Date :                                                                                                           Date  :  

 

Signature :                                                                                                   Signature :  

 


